Modèle de délibération communale 
Dérogation(s) aux ratios – Investissement(s) productif(s)
COMMUNE/VILLE DE xxx (nom)
SEANCE PUBLIQUE DU xx-xx-xxxx (date)
MEMBRES PRESENTS (nombre) :	M./ Mme… bourgmestre
M./Mme... échevins
M./Mme … conseillers communaux
M./Mme … président(e) de CPAS
M./Mme … directeur général/directrice générale
	(préciser lorsque siège à titre consultatif) 
EXCUSES :

OBJET : BUDGET - EXERCICE 2026 – RATIOS D’ENDETTEMENT – DEROGATION(S) – INVESTISSEMENT(S) PRODUCTIF(S)

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ;  
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
Vu le projet de (budget) établi par le collège communal ;
Attendu que (éléments de procédure)
[bookmark: _Hlk211325406][bookmark: _Hlk211325444]Considérant que lorsqu’un investissement peut être objectivement qualifié de productif (c’est-à-dire lorsqu’il induit des économies structurelles de fonctionnement au moins équivalentes à la charge de dette de l’emprunt qui le finance en année pleine, intérêts plus amortissements), la circulaire du 11 septembre 2025 relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour l’année 2026 autorise, de manière dérogatoire, à neutraliser cette charge d’intérêt, intérêts sans amortissements, dans le calcul du ratio des charges financières ; 
Considérant qu’il est autorisé concrètement, dans cette hypothèse spécifique, de diminuer le numérateur du ratio d’un montant équivalent à la charge d’intérêt relative à l’emprunt contracté pour ce projet productif ;
Considérant, pour ce faire, que l’économie doit être démontrée de manière précise et documentée, sur base d’une évaluation financière ex ante intégrée au dossier décisionnel soumis au Conseil communal ; que cette évaluation doit être annexée au budget concerné ;
Considérant (pourquoi, raison d’être de la décision) 
Après en avoir délibéré en séance publique,


DECIDE
À l’unanimité des membres présents (OU par xxx oui et xxx non et xxx abstentions - nombre de voix) :
Art. 1er
De considérer les investissements suivants comme étant productifs, c’est-à-dire comme induisant des économies structurelles de fonctionnement au moins équivalentes à la charge de dette de l’emprunt qui le finance en année pleine, intérêts plus amortissements, afin de pouvoir neutraliser cette charge d’intérêt, intérêts sans amortissements, dans le calcul du ratio des charges financières :
· (Numéro de projet de l’investissement / Article budgétaire / Libellé et Montant de l’emprunt concerné)
· …
· …

Art. 2.
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur financier/à la directrice financière.

Sceau communal
Signature du directeur général/de la directrice générale et du/de la bourgmestre
